N° 1998/56
Genève, le 30 octobre 1998

CONCERNE:

Quotas d’exportation pour 1998

Corrections et additions

Les Parties sont priées de prendre note des corrections et additions suivantes à la liste des quotas d’exportation figurant en annexe à la notification aux Parties No 1998/36 du 6 août 1998.

Pays / Espèces
Quotas
Remarques

Chine

Acipenser schrenki (F) II
2783,4 kg
1000 kg
Caviar produit après le 1er avril 1998
Caviar produit avant le 1er avril 1998

Huso dauricus (F) II
3487,4 kg
1500 kg
Caviar produit après le 1er avril 1998
Caviar produit avant le 1er avril 1998

Colombie

Caiman crocodilus
supprimer le quota spécifié de 500 000 et le remplacer par:
610 000

50 000
Peaux (parties et produits), principalement de C.c. fuscus
Peaux de moins de 120 cm de long, obtenues mais non exportées en 1997

Fédération de Russie

Supprimer Acipenser nudiventris



Indonésie

Supprimer:
– Alisterus chloropterus mozskowskii
– Cerberus rhynchops
– Loriculus pusillus
– Lorius garrulus



République-Unie de Tanzanie

Crocodylus niloticus
Le quota de 2000 peaux d’animaux prélevés dans la nature est divisé comme suit:
1000

1000
Peaux d’animaux nuisibles prélevés dans la nature
Peaux d’animaux prélevés dans la nature en 1997 mais non exportées

